
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan Local d’Urbanisme 

7 - annexes 

Approbation le 17 décembre 2007 

 

Pôle du Vignoble 

Basse - Goulaine 
 

7.2 – réseau d’eau potable 

7.2.1 – notice du réseau d’eau potable 
 



 











  

C – RESEAU INCENDIE 
 
Les conventions signées entre la Communauté urbaine et les exploitants ont pour objectifs 
l’entretien des hydrants, le contrôle de leur débit et de leur pression, ainsi que la fourniture 
d’un rapport annuel. 
 
Le réseau d’eau qui couvre le territoire dessert   points de prises d’eau pour incendie. 
 
 
 
 
 

Commune de Basse-Goulaine 
 
Un linéaire de   m de réseau assure l’alimentation en eau potable des   clients. 
 
L’exploitation du réseau, la distribution de l’eau potable et la relation à la clientèle sont 
exercées sur la commune de Basse Goulaine par la SAUR. 
 
L’eau distribuée à Basse Goulaine provient de l’usine de Basse-Goulaine qui est alimentée par 
des forages captant les eaux souterraines contenus dans les alluvions de la Loire. 
 

La nappe située à Basse Goulaine est exploitée par le Syndicat Mixte des Collectivités 
du Sud –Est de la Loire Atlantique (SMCSELA) au moyen de  forages réalisés entre 
 et . Ce Syndicat est d’ailleurs propriétaire de l’usine de production de Basse – 
Goulaine et de plusieurs conduites de transfert. 
Les caractéristiques de la nappe autorisent des débits unitaires journaliers de  à 
plusieurs centaines de m par ouvrage, avec un volume journalier maximal de   
m. Actuellement, le débit journalier maximal de l’exploitation est de   m. 

 
La commune compte par ailleurs  points ou bornes destinés à lutter contre les incendies.  




